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CESSION DE PARTS SOCIALES 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

La SOCIETE DE PARTICIPATION D’INVESTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION REGION 
AQUITAINE (SOPIC AQUITAINE), Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX sous le numéro 882 968 266, 
ayant son siège social sis 5 Cours de Gourgue – 33000 BORDEAUX, représentée par son Président, 
Monsieur Florian BARIL, dûment habilité à l’effet des présentes. 

 
Ci-après le « Cédant »     
d’une part, 

     

ET 
 

La SOCIETE DE PARTICIPATION D’INVESTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION (SOPIC), Société 
par actions simplifiée au capital de 603 668 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TARBES sous le numéro 328 768 544, ayant son siège social sis 5 Rue Morane-Saulnier 
- 65000 TARBES, représentée par la Société FINALLIN, Directrice Générale, elle-même représentée 
par son Président, Monsieur Stéphane THIERRY, dûment habilité à l’effet des présentes. 

Ci-après le « Cessionnaire » 
d'autre part. 

* * 
* 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Suivant acte sous seing privé en date du 3 Mars 2022, il a été constitué une Société en nom collectif 
dénommée 14 QUAI LOUIS XVIII, au capital social de 1 000 euros dont le siège social est sis 5 Rue 
Morane-Saulnier - 65000 TARBES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
TARBES sous le numéro 911 159 804. 
 

La société a pour objet : 

- L’acquisition de l'ensemble immobilier sis au 14 Quai Louis XVIII à Bordeaux (33) ainsi que 
l'acquisition de tous biens et droits pouvant en constituer la dépendance ou l'accessoire 
comme de tous biens et droits qui seraient nécessaires à la réalisation de l'objet social.  

- La rénovation en vue de la vente, de cet ensemble, étant précisé que la Société pourra faire 
appel à tous concours techniques, administratifs et financiers de son choix pour sa 
rénovation.  

- La vente par lots, y compris après achèvement dudit ensemble.  

- Accessoirement, la location, l'administration, la gestion et l'entretien de tout ou partie de 
l'ensemble immobilier, en instance de vente.  

- La souscription de tous emprunts, la constitution de toutes garanties nécessaires à la 
réalisation de l'objet social.  

- Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher à l'objet ci-dessus. 
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La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe. 

Le gérant de ladite Société est la Société SOPIC AQUITAINE. 

Le capital social de cette Société est divisé en 1 000 parts de 1 euro chacune, numérotées de 1 à 1 
000 et actuellement réparties comme suit : 

 
• La société SOPIC AQUITAINE    

1 000 parts numérotées de 1 à 1 000, ci  ..................... 1 000 parts 
 

 Total  .................................................................................. 1 000 parts 

La Société SOPIC AQUITAINE, cédant, est titulaire de 1 000 parts sociales de 1 euros chacune, 
représentant 100 % du capital et des droits de vote de la Société 14 QUAI LOUIS XVIII.  

Le cédant souhaite céder la pleine propriété de 10 parts qu’elle détient dans la Société 14 QUAI 
LOUIS XVIII à la Société SOPIC. 

Article 1 - Cession de parts 

Par les présentes, la Société SOPIC AQUITAINE, cédant, représentée par son Président, Monsieur 
Florian BARIL, cède et transporte sous les garanties ordinaires de fait et de droit en la matière, la 
pleine propriété de dix (10) parts sociales, numérotées de 1 à 10, lui appartenant dans la Société 14 
QUAI LOUIS XVIII à la Société SOPIC, cessionnaire, représentée par la Société FINALLIN, Directrice 
Générale, elle-même représentée par son Président, Monsieur Stéphane THIERRY, qui accepte. 

Article 2 - Propriété - Jouissance 

Le Cessionnaire sera propriétaire des parts cédées et en aura la jouissance à compter de ce jour et 
sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à ces parts, sans exception ni réserves. 

Le Cessionnaire se conformera à compter de ce jour aux stipulations des Statuts de la Société dont 
il déclare avoir pris pleine et entière connaissance ainsi qu’aux obligations légales nées de la 
condition d’associé. Il jouira à compter de ce jour de tous les droits attachés à cette condition. 

En conséquence, le Cessionnaire aura seul droit à tous les dividendes qui seront mis en distribution 
sur ces parts à compter de ce jour, jour de la cession. 

Article 3 - Remise des pièces 

Le Cessionnaire reconnaît avoir reçu : 
- un exemplaire des statuts de la Société, dont il avait déjà connaissance, à jour et certifié 

conforme par le Gérant, 
- un extrait des inscriptions au registre du commerce et des sociétés concernant la Société 

dont les parts sont présentement cédées. 
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Article 4 - Prix et modalités de paiement 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix ferme et définitif d’un euro (1,00 
€) par part correspondant à la valeur nominale, soit au total dix euros (10€) pour les dix (10) parts 
cédées. 

  
Ce que le Cédant reconnait et en donne bonne et valable quittance au Cessionnaire. 
  

DONT QUITTANCE 

SOUS RESERVE D’INSCRIPTION 

Article 5 - Déclarations du Cédant et du Cessionnaire 

1. Les soussignés de première et seconde part déclarent, chacun en ce qui le concerne : 
- qu'ils ont la pleine capacité civile pour s'obliger dans le cadre des présentes et de leurs suites 

et, plus spécialement, qu'ils ne font pas présentement l'objet d'une procédure collective, ni ne 
sont susceptibles de l'être en raison de leurs professions et fonctions, ni ne sont en état de 
cessation des paiements ou déconfiture; 

- et qu'ils sont résidents français au sens de la réglementation des relations financières avec 
l'étranger. 

2. Le soussigné de première part déclare : 
- que la Société a été régulièrement constituée, conformément à la législation en vigueur ; 
- qu'il n'existe de son chef ou de celui des précédents propriétaires des parts cédées, aucune 

restriction d'ordre légal ou contractuel à la libre disposition de celles-ci, notamment par suite de 
promesses ou offres consenties à des tiers ou de saisies ; 

- que les parts cédées sont libres de tout gage ou nantissement conventionnel ou judiciaire ou 
de toute promesse de gage ou de nantissement ; 

- et que la Société dont les parts sont présentement cédées n'est pas en cessation de 
paiements, ni n'a fait l'objet d'une procédure de règlement amiable des entreprises en difficulté 
ou de redressement et liquidation judiciaires. 

Article 6 – Origine de propriété 

Le cédant est titulaire de 750 parts sociales pour les avoir souscrites lors de la constitution de la 
Société par apports en numéraire et de 250 parts sociales pour les avoirs achetées à l’ancien associé 
la SAS 14 QL XVIII par acte de cession de parts sociales intervenue le 3 août 2023.  

Article 7 - Formalités de publicité - pouvoir 

La présente cession sera signifiée à la Société, par le dépôt d’un original de l'acte de cession au siège 
social contre remise par le Gérant d'une attestation de ce dépôt. 

La gérance de la Société se voit confier tous les pouvoirs en vue de remplir les formalités de publicité 
prescrites par la Loi, et notamment le dépôt au Greffe du Tribunal de commerce compétent. 

Article 8 - Enregistrement 

Les parties déclarent : 
- que la présente cession n'entre pas dans le champ d'application des dispositions de l'article 

1655 ter du Code général des impôts et qu'elle n'entraîne pas de dissolution de la Société 
- que la Société dont les parts sont présentement cédées est à prépondérance immobilière, 
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- que le nombre total de parts de la Société est de 1 000 parts sociales, 
- l’assiette servant à la liquidation des droits de mutation s’élève à 10 euros.  

En conséquence, les droits de cession de droits sociaux sont dus au droit fixe de 25 euros, exigibles 
lors de l'enregistrement de la présente cession devant intervenir dans le mois des présentes. 

Article 9 - Affirmation de sincérité 

Lu et approuvé par les parties soussignées qui affirment sous les peines édictées par l'article 1837 
du Code Général des Impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu. Elles 
reconnaissent avoir été informées par le rédacteur des présentes des peines encourues en cas 
d'inexactitude de cette affirmation. 

Article 10 - Frais 

Les frais, droits et honoraires des présentes, et ceux qui en seront la conséquence, seront supportés 
par le Cessionnaire, qui s'y oblige. 

Article 11 – Election de domicile 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif mentionné en tête des présentes. 

 
 
Fait à TARBES, 
Le 06 décembre 2023. 
 
 
 
 

LE CEDANT :  LE CESSIONNAIRE :  

 

Pour la Société SOPIC AQUITAINE 

Monsieur Florian BARIL, Président  

« Bon pour cession de 10 

parts sociales » 

 

Pour la Société SOPIC  

Monsieur Stéphane THIERRY, Président de la 
SAS FINALLIN 

« Bon pour acquisition de 10 

parts sociales » 
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14 QUAI LOUIS XVIII 
Société en nom collectif (Société à associé unique) 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 5 Rue Morane-Saulnier 

65000 TARBES 
911 159 804 R.C.S. TARBES 

  
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
DU 06 DÉCEMBRE 2023 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le six Décembre, 
A neuf heures, 
 
La Société SOCIETE DE PARTICIPATION D'INVESTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION REGION 
AQUITAINE, SOPIC AQUITAINE, dont le siège social est 5 Cours de Gourgue 33000 BORDEAUX, 
représentée par son Président, Florian BARIL,   
 
Associée unique de la Société 14 QUAI LOUIS XVIII, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Prise d’acte de la cession de parts sociales entre la Société SOPIC AQUITAINE et la Société 
SOCIETE DE PARTICIPATION D’INVESTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION, SOPIC,  
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE DÉCISION 
 
L’associée unique, prend acte de l’acte de cession de parts du 06 Décembre 2023, par lequel la 
pleine propriété de DIX (10) parts sociales de la SNC 14 QUAI LOUIS XVIII, détenues par la SAS 
SOPIC AQUITAINE, a été cédée au profit de la SAS SOPIC. 
La SNC 14 QUAI LOUIS XVIII étant à associée unique, ladite cession n’a pas fait l’objet d’un 
agrément.  
Ladite cession a été rendue opposable à la Société ce jour, par le dépôt d’un original de l’acte de 
cession au siège de la Société.  
 
 
DEUXIEME DÉCISION 
 
L’associée unique, comme conséquence de la résolution précédente, décide à compte de ce jour 
de modifier les articles 7 - APPORTS et 8 - CAPITAL SOCIAL des statuts comme suit : 
 
 
ARTICLE 7 – APPORTS 
 
Il sera rajouté à la fin de l’article : 
 
« Par acte sous seing privé en date du 06 Décembre 2023, la SAS SOPIC AQUITAINE a cédé à la SAS 
SOPIC, 10 parts sociales lui appartenant en pleine propriété. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
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ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 
 
« Le capital social est fixé à mille euros (1 000 euros). 
 
Il est divisé en 1000 parts sociales de 1 euro chacune, numérotées de 1 à 1 000, attribuées aux 
associés en proportions de leurs apports, savoir : 

 
• La Société SOPIC AQUITAINE 

990 parts numérotées de 1 à 990, ci …………………….  990 parts 
 

• La Société SOPIC 
10 parts numérotées de 991 à 1 000, ci ……………………   10 parts 
 

  
Total égal au nombre de parts composant le capital  ........            1 000 parts » 
 
 
TROISIEME DÉCISION 
 
L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l’associée unique a dressée et signée le présent procès-verbal. 
 
 

SOPIC AQUITAINE 
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